
            5 mai 2020

La mairie d’aLLevard vous informe sur La rentrée progressive 
des écoLes pubLiques éLémentaire et materneLLe à compter du 12 mai

- Rentrée progressive à compter du 12 mai (le 11 mai étant réservé à l’organisation des ensei-
gnants)

- Seront accueillis en priorité les élèves dont les parents assument une mission de service 
public : médical, police, agents de collectivités et quelques enfants en difficultés (les familles 
volontaires ont été identifiées).

- Elle concernera un nombre limité de classes  : CP, CM2 et Grande Section de maternelle

- En fin de chaque semaine, une évaluation sera effectuée, permettant (ou non) d’élargir pro-
gressivement l’accueil, les 18 et 25 mai.

- Une restauration scolaire est mise en place pour tous les enfants accueillis par les écoles pri-
maires de la commune. Afin de respecter les préconisations sanitaires mises en place par l’Education 
Nationale, les repas sont de type «repas froid» (salade, sandwich, petites préparations... fromage/
dessert) servis dans les classes  et encadrés par le personnel communal de 11h30 à 13h30. Des 
temps de pause seront aménagés. Les tarifs seront modifiés durant cette période avec un tarif social 
à 2 € (quotien familial de moins 510 €) et 3 € pour toutes les familles *.

- Afin d’éviter le croisement d’enfants de classes différentes, des règles seront imposées.

- La garderie péri-scolaire du matin et du soir restent fermées.

- L’accueil de loisirs du mercredi fonctionnera à compter du mercredi 13 mai de 8 h à 18 h 
avec 8 places pour les moins de 6 ans et 14 places pour les 6 ans et plus. Priorité sera don-
née aux familles dont les deux parents travaillent (certificat d’employeur à fournir) ainsi qu’aux 
familles en difficulté sociale et économique *.

- Une information sera faite à toutes les familles, d’ici jeudi, sur l’ensemble du dispositif.

* Inscriptions :
Par téléphone : 04.76.13.50.60 (à partir du 11 mai) et par courriel : restaurantscolaire.allevard@
orange.fr (uniquement pour la cantine) ou pij@allevard.fr (vérifier d’avoir une confirmation).
Attention ! il ne sera pas possible de réserver par le portail famille.
Les délais d’inscription sont ramenés à 24h.


